
Préfecture de Meurthe-et-Moselle

Acte n° 54-2024-12-04-00002

Arrêté du 04 décembre 2024 portant réglementation
temporaire de l'utilisation, du port, du transport des artifices
de divertissement et articles pyrotechniques ainsi que de
l'achat, la vente au détail, l'enlèvement et le transport de

carburant
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